
Deux Nouvelles Aides pour la Transition 
Écologique

 

En complément des 5 primes existantes*, Toulouse Métropole enrichit son service public 
pour la performance
énergétique de l’habitat et la sobriété en eau avec deux nouvelles primes, disponibles à partir 
du 1er février 2025 :
 
•    La prime Air/Bois : jusqu’à 2700 € d’aide pour remplacer son ancien appareil de chauffage 
au bois
 
•    La prime Récupérateur d’eau : jusqu’à 1000 € d’aide pour l’acquisition d’une cuve

Pour en savoir plus : demarches.metropole.toulouse.fr




